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TELEPHONE DE VOITURE

PRESENTATION
Letéléphone devoiture est un service permettant l'établissement d'une communication entre unvéhicule (mobile) et
le réseau téléphonique commuté: la liaison est établie automatiquement parvoie radio dans les bandesde fréquence
150MHz.
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Toutefois, les relations avec le réseaugénéral nesont possibles quesi levéhicule se trouve dans sazonede couverture
radio.
Unmobile peut entrer en relation avec un poste téléphonique fixe et, inversement être appelé par lui. li peut également
établir une communication avec un autre mobile situé dans la même zone de couverture radio que lui, ou dans une
autre zone.
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L'ensemble des zones ne couvre pas le territoire national, elles se concentrent sur les principales villes; le téléphone
de voiture n'est donc pas utilisable en tous points du territoire .
• La numérotation:
Achaquemobile est affecté un numéro d'appel à 8 chiffres. Danschaque zonede couverture radio il est réservéunou
plusieurs ABPQaux téléphones de voiture. Ainsi, un usager souhaitant utiliser son radiotéléphone dans toute les
zones en service (usager multizone) se verra attribuer un numéro d'appel par zone.
FRANCETELECOMn'envisage pas d'extension de ce service; à terme il sera remplacé par RADIOCOM2000.
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COMMERCIALISATION
• L'accès au service:
Les demandes d'abonnement sont traitées par l'ACTEL.

• Fourniture et installation de l'équipement radio installé dans le mobile:
Ces prestations sont assurées par les installateurs admis en radiocommunication .

• Frais d'abonnement
Il est perçu :

- Des frais forfaitaires d'accès au réseau identiques à ceux prévus pour une ligne téléphonique ordinaire.
- Unab.onnement mensuel dont le coût est fonction du nombre de zones souhaitées par l'usager et de leur

superficie .
• Tarification des communications:

• poste fixe vers mobile
• poste mobile vers poste fixe ou mobile

1 UT/12 s }
1 UT/20 s

avec modulation
horaire

• Tarification d'un canal radioélectrique:
Enplus des communications, tout poste mobile, qu'il soit demandeur ou demandé acquitte 1 UTtoutes les 12 sou
toutes les 30 s (selon son abonnement) au titre de l'utilisation d'un canal radioélectrique.

SERVICE APRES-VENTE
• Equipement radio installé sur le mobile:
Le service après-vente est assuré par l'installateur admis .

• Réseau téléphonique:
Les signalisations sont traitées par le 13.
A la réception de la signalisation.T opérateur du 13:

- demande à l'usager:
• le numéro d'appel du mobile signalé,
• le numéro d'appel du mobile ou du poste demandé,
• un numéro de contact qui permettra de l'informer de la suite à donner à la signalisation.

- transmet la signalisation au centre radiotéléphone concerné; ce centre, dont le numéro d'appel figure dans
la liste ci-après, rappelle l'abonné.

REGION PREFIXESGERES CENTRETECHNIQUE

BORDEAUX 5653 CRMARCACHON- Tél. 56.83.80.84
LILLE 2021 CRMBOULOGNESURMER- LEPORTEL- Tél. 21.31.40.57
LYON 7444 CRCMSTANDREDECORCY- Tél. 72.26.42.10

0301
MARSEILLE 9132 CRCMMARSEILLEMTROSE- Tél. 91.72.26.10

0302
NICE 9306 CRMGRASSERADIO- Tél. 93.70.19.54

0303
PARIS 4390 CRCMPASTOURELLE- PARIS- Tél. (1) 42.77.68.85

4391
4392

ROUEN 3501 CRCMVILLEJUIF- Tél. (1) 43.42.79.91
3201

TOULOUSE 6145 CRCMLEVERNET- VENERQUE- Tél. 61.56.60.00
STRASBOURG 8821 CRCMNANCY- VANDŒUVRELESNANCY- Tél. 83.56.46.52

CRM=Centre Radiomaritime CRCM=Centre Radiocommunications avec les Mobiles
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